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PROTOCOLE D’ACCORD

L’Agence pour l’Enseignement Français à l’Etranger,

L’Ambassade de France en Espagne,

Conviennent de proposer à l’ensemble des établissements à programme homologué en Espagne une charte d’association.

Cette charte, annexée au présent accord, adoptée et paraphée par les signataires du protocole, comprend un préambule et des dispositions communes à l’ensemble des établissements.

La date d’effet de cette charte, pour son préambule et les dispositions communes, est celle de son adoption par les parties signataires.

Les dispositions spécifiques à chaque établissement feront l’objet d’un accord particulier entre l’établissement et l’Agence pour l’Enseignement Français à l’Etranger.

Le 22 septembre 2004

CHARTE D’ASSOCIATION

Préambule

Par la présente Charte, 

L’Agence pour l’ Enseignement Français à l’Etranger, 

l’Ambassade de France en Espagne,

et 

La Mission Laïque Française pour ses établissements en Espagne,

ou

le lycée de

l’association de gestion du lycée (collège, école…)

réaffirment la pleine participation de l'établissement au dispositif de coopération éducative français en Espagne.

Conformément à la présentation générale de la charte, les signataires s’engagent à contribuer au développement de la coopération éducative et de l’offre de formation de la France en Espagne.

En ce qui concerne les établissements à gestion directe et les établissements conventionnés, cette charte ne se substitue pas aux dispositions existant par ailleurs entre l'agence et ces établissements.

Les autres établissements à programme français homologués peuvent également être associés, en incluant les précisions ci-dessous : 

· Définition du champ d'application de la charte (ensemble de l’établissement / section / niveaux / ou classes spécifiquement dénommées)

-
Engagement de l’établissement ou de la partie de l’établissement concernée à se conformer aux objectifs de formation et de coopération contenus dans les dispositions communes de la charte.

L’établissement pourra apporter des aménagements d’organisation pour tenir compte des conditions particulières dans lesquelles s’exercent ses activités. Ces aménagements apparaîtront dans les dispositions spécifiques de la charte.

Dispositions communes



Par delà l’hétérogénéité des situations locales, la diversité et les statuts des établissements, la charte d’association vise à un renforcement de la notion de réseau et permet d’officialiser les engagements entre les écoles, les collèges et les lycées français d’ Espagne dont ceux qui relèvent de la Mission laïque française d’une part, l’AEFE et l’Ambassade d’autre part.



Les établissements contribuent au rayonnement de la France en Espagne. Leur ouverture au pays d’accueil, les partenariats avec les institutions culturelles et les milieux économiques, de même que les actions de coopération linguistique et éducative constituent, à côté de leur mission de scolarisation, des missions de première importance qui fondent leur présence et leur action.



Ces démarches concernent l’ensemble des acteurs liés à des degrés divers au réseau des établissements scolaires. Pour la consolidation, le développement et la diversification de celui-ci, la communauté enseignante occupe une place déterminante.

1. En signant cette charte l’établissement s’engage à :

· Faire partie du dispositif de coopération éducative français en Espagne.

· Conforter l’ouverture à la pratique linguistique du pays d’accueil, tout en ménageant une place significative à l’anglais et en facilitant l’implantation des dispositifs d’enseignement bi ou trilingues.

· Proposer aux élèves les examens qui permettent la délivrance de doubles diplômes, sur la base de programmes intégrés, lorsque les dispositifs auront été validés par les autorités éducatives des deux pays.

· Construire des actions de partenariat avec les Instituts et les Alliances françaises, de même qu’avec des établissements scolaires et universitaires locaux, espagnols ou européens d’une part, écoles, collèges et lycées de France, d’autre part.

· Travailler en synergie avec tous les établissements d’enseignement à programme français qu’ils soient à gestion directe, conventionnés ou homologués, en utilisant tous les moyens de communication disponibles.

· Mutualiser les contributions  pour réaliser des opérations de formation continue du réseau. 

· Développer les relations avec les collectivités locales et tous les milieux économiques locaux, en particulier avec ceux qui assurent une présence française.

· S’associer à toute démarche qui tend à mettre en valeur la culture et la langue française ainsi que le savoir faire français en matière d’éducation et d’enseignement.

2. En signant cette charte, l’Agence pour l’Enseignement Français à l’Etranger et l’Ambassade de France en Espagne s’engagent à :

· Donner à tous les établissements signataires de la charte, dont ceux de la Mission Laïque Française, accès au plan régional de formation du réseau, selon les modalités prévues dans la convention de mutualisation.

· Faciliter les relations à l’intérieur du réseau.

· Développer des missions techniques d’aide et d’évaluation du fonctionnement des établissements.

L’Ambassade de France en Espagne définira, en concertation avec les établissements, un plan de visites et d’inspection des agents. Il sera mené à bien pour le premier degré par l’inspecteur de l’éducation nationale en résidence à Madrid, et sera présenté, pour le second degré et pour les missions d’évaluation d’établissements, sous forme d’un plan pluriannuel, à l’inspection générale du Ministère de l’Education Nationale et à l’inspection générale de l’administration de l’éducation nationale par l’AEFE.

Le service culturel, tout comme les autres services de l’Ambassade apporteront leur concours au fonctionnement du réseau en tant que de besoin.

3. Cette charte pourra être dénoncée en cas de retrait de l’homologation, de non-respect de la convention de mutualisation de la formation continue et de non-respect des clauses prévues par les dispositions spécifiques.

Dispositions spécifiques

1. En signant cette charte, l'établissement s'engage à présenter un plan pluri-annuel qui précisera les axes d’ouverture et de coopération et les objectifs des actions de partenariat. Ces axes et ces objectifs, parties intégrantes du projet d’établissement, feront l’objet d’une présentation simplifiée qui sera intitulée : « Dispositions spécifiques ». L’Agence et l’Ambassade examineront les actions proposées dans ce cadre.

Chaque établissement appuiera sa démarche sur des indicateurs et des outils d’évaluation préalablement définis et rendra compte, à l’AEFE et à l’Ambassade, à la fin de chaque année scolaire, des actions effectuées au cours de l’année et de l’utilisation des fonds alloués dans le cadre du projet d’établissement.

Au vu de ce compte rendu, une réunion annuelle d’évaluation permettra de juger de l’adéquation de ces actions aux objectifs poursuivis. 

2. Les dispositions spécifiques de tous les établissements signataires de la charte seront regroupées dans un document unique établi par l'Ambassade qui en assurera la diffusion auprès de tous les responsables du réseau. 

3. L'agence arrêtera avec les autres établissements à programme français homologués un cadre de partenariat adapté définissant notamment les modalités de leur participation aux opérations de formation continue du réseau.
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